
 
 
L’an deux mille vingt-deux le 24 du mois de novembre, s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Brin Sur Seille après convocation légale du 16 novembre, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS 
Présents : M. RENKES David – M. LAPOINTE Denis – M. LAURENT Stéphane – M. BECCHETTI Daniel – M. THOURON 
Jean Marc -M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel – M. VOINSON 
Philippe – Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique – M. MARTIN Christophe – Mme MARANDE Carole  
M. HOLZER Alain – M. HENQUEL Patrick – Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – M. GUEZET Philippe  
Mme CHERY Chantal – M. VIAUD Isabelle – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès- M. MORESE Yannick  
M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – Mme BONNEAU Sophie – M. L’HUILLIER Nicolas  
M.REGNIERE Patrice – M. IEMETTI Jean Marc – M. BRIDARD Franck - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony  
M. LE GUERNIGOU Nicolas- M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique – Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU 
Denis – M. VINCENT Yvon – M. CERUTTI Alain – Mme HUART Sonia -  
Procurations :   M. MATHEY Dominique à Mme BONNEAU Sophie – Mme MARCHAL Astrid à M. FEGER Serge –  
M. BAUDOUIN Cédric à M. L’HUILLIER Nicolas – M. FRANCOIS Vincent à M. CERUTTI Alain – M. WARION Jacques à         
M. HOLZER Alain – M. JOLY Philippe à Mme LORETTE Delphine – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony – M. GAY 
Gérard à M. LE GUERNIGOU Nicolas -  
 Excusé(e)s :  M. MICHEL Olivier -  
Secrétaire de séance : M. CERUTTI Alain  
L’assemblée dénombrait 48 votants  

 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                              RESSOURCES HUMAINES         
En exercice : 55             Pour : 48                                                              24/11/2022                                                                                       
Présents :40  Contre :                  

Pouvoirs : 8 Absentions :  
Excusés :   1                       
Votants :  48                                                                                                 
Date d’affichage : 30 novembre 2022 
 

 
INSTAURATION DU PROTOCOLE D’EXERCICE DU DROIT DE GREVE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L114-1 à L114-2 et L114-7 à 

L114-10, 

VU l’avis favorable du Comité Technique en date du 24/10/2022, 

 

Considérant la loi 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique introduisant un 

article 7-2 dans la loi 84-53 du 26 janvier 1984 permettant aux collectivités territoriales et les 

établissements publics de mettre en place un protocole d’accord afin d'encadrer le droit de grève dans 

certains services publics locaux qui sont strictement énumérés :  

 

− services de collecte et de traitement des déchets des ménages ; 

− services de transport public de personnes ; 

− services d’aide aux personnes âgées et handicapées ; 

− services d’accueil des enfants de moins de trois ans ; 

− services d’accueil périscolaire ; 

− services de restauration collective et scolaire ; 

 

Il s'agit des services dont l'interruption en cas de grève des agents participant directement à leur 

exécution contreviendrait au respect de l'ordre public notamment à la salubrité publique et aux 

besoins essentiels des usagers de ces services. 
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Cet accord permet, afin de garantir la continuité des services publics concernés et d'éviter les 

perturbations dans leurs fonctionnements :  

-  de déterminer les fonctions et le nombre d’agents indispensables pour leur maintien, 

-  d'établir les conditions dans lesquelles l’organisation du travail sera adaptée, 

- de préciser les affectations des agents présents. 

 

Le Président présente le protocole négocié pour les services de collecte et de traitement des déchets 

des ménages et services d’accueil des enfants de moins de trois ans. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré, à l’unanimité 

 Valide le protocole annexé 
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